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du 30 juin L992

Entre les soussignés :

- la SOCIETE ANONYME d'ECONOMIE MIXTE des TRANSPORTS

PUBLICS de VOYAGEURS de I'AGGLOMERATION TOULOUSAINE'

représentée par son Directeur Général, Monsieur Francis GRASS,

d'une part,

et

-le

:"y!ffi
Syndicat C.F.E.-C.G.C. de la SEMVAT''représenté par :

E.-'t- t 9^ -.i
le Syndicat C.G.T. de-lã SEMYAT, représenté par :

-le

re syndicat c.G.r.- F.o. 
Uå#"_îT¡ferrésenté
ñ,.JJ J.6')44/

pâr :

d'autre part,



TEMPS DE TRAVAJL

Chaque agent perçoit une prime proportionnelle à son temps de travail
effectif.

Le temps de travail est calculé pour chaque agent, en déduisant les

absences figurant dans la liste ci-dessous décomptées dans le pointage habituel des

agents:

- de l115,66heures pour les conducteurs-receveurs.

- de 1722,66 heures pour tous les autres agents

Absences :

. - Absent

- Congé enfant malade

- Congé sans solde

- Grève

- Maladie sauf maladie professionnelle

- Míse à pied

- Permission sans solde sauf celles relatives à un mandat syndical.

Fait à TOULOUSE, le W.We
S t0l. rgs¿

C.G.T. c.G.T. -F.O.

%


